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1 GENERALITES 

1.1 PREAMBULE 

Lors de l’étude du projet et avant la remise de son offre, l’Entrepreneur doit prendre connaissance et tenir 

compte des exigences et des conditions qu’il doit respecter, lesquelles sont exposées dans l’ensemble des 

documents constituant le Dossier de Consultation des Entreprises. 

1.2 OBJET 

Le présent document définit la nature et la consistance des travaux relatifs au lot « Peinture », nécessaires à 

l’achèvement complet de cette opération. 

Il est bien entendu que les travaux spécifiés sur les plans de l’Architecte ou décrits dans le présent document le 

sont à titre d’hypothèse et ne sauraient en aucun cas prétendre traiter tous les cas particuliers ainsi que les 

problèmes de détail qui relèvent du domaine de la compétence professionnelle de l’Entrepreneur. 

L’Entrepreneur reste seul responsable de l’exécution de ses ouvrages et devra, de ce fait, exécuter tous les 

travaux permettant le parfait achèvement de son œuvre. 

L’Entrepreneur devra avant toute remise de prix : 

- Se rendre sur le site pour évaluer la complexité des travaux à exécuter ainsi que des difficultés d’accès dues 

à la situation géographique du chantier, 

- Consulter l’ensemble du dossier d’appel d’offre comprenant notamment, les plans de l’Architecte, les 

descriptifs de tous les corps d’état, et cætera. 

- Prévoir après examen du dossier d’appel d’offres tous les ouvrages de sa profession nécessaires aux autres 

corps d’état dont il ne serait pas fait mention au présent descriptif. 

L’Entrepreneur devra avant toute étude d’exécution : 

- Contrôler les ouvrages exécutés par les autres lots, servant de supports à ses ouvrages. 
De ce fait, l’Entrepreneur du présent lot a pu apprécier la nature, l’importance et les difficultés des travaux qui 

lui sont confiés et qu’il a suppléés de par ses connaissances professionnelles et l’examen du dossier d’appel 

d’offres à un éventuel oubli. Il ne pourra donc prétendre en cas d’erreur ou d’omission à un supplément au prix 

forfaitaire de son marché. 

1.3 ETENDUE DES TRAVAUX 

Les prestations qui incombent au titulaire du lot, comprennent d’une manière générale les fournitures, mises en 

œuvre et prestations diverses nécessaires à la réalisation de l’ensemble des prestations décrites dans le 

présent descriptif. 

Les prestations suivantes sont comprises dans le prix général forfaitaire : 

- Les études d’exécution, de détails et de calepinage des ouvrages à soumettre au Maître d’œuvre, 

- La fourniture de l’outillage, du matériel d’exécution ainsi que les échelles et échafaudages, 

- La fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les enduits préparatoires, des peintures et des 
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matériaux nécessaires au parfait achèvement des travaux, conformément aux dispositions du C.C.T.P., 

- L'exécution d'échantillons suivant le choix des produits et les nuances retenues par le Maître d'Œuvre, sur 

des surfaces témoins et dans les conditions effectives de réalisation, 

- L'exécution de surfaces témoins, 

- L'examen des subjectiles, leur brossage, leur époussetage, 

- La protection des ouvrages non peints, tels que les sols, revêtements divers, plafonds suspendus, 

quincaillerie, aluminium, PVC, etc. 

- Les rechampissages de toutes natures, 

- Les raccords et reprises après intervention des autres corps d'état, notamment après les mises en jeu, 

- La réfection des travaux défectueux ou abîmés, soit au cours des travaux, soit à la réception, avec toutes les 

sujétions en découlant, 

- La protection de toutes les surfaces peintes par l'entreprise jusqu'à réception des travaux, 

- La conduite et la surveillance du chantier jusqu'à la réception des travaux, 

- La mise à la teinte sur chantier, 

- Les raccords estimés nécessaires par l'Architecte, suite à l'intervention d'autres corps d'état après 

l'achèvement des travaux de peinture. 

- Les nettoyages quotidiens, gros nettoyages hebdomadaires et nettoyage général en fin de travaux, 

Cette énumération ne pouvant être considérée comme limitative. 

Ne font pas partie du présent lot : 

- La protection des métaux ferreux dans les conditions définies aux articles « primaire antirouille » et « ouvrages 

préparatoires sur métaux galvanisés ou métallisés » du présent chapitre, 

- Les peintures de finition sur les ouvrages métalliques réalisés à partir de tôles prélaquées ou sur les ouvrages 

livrés thermolaqués par les fabricants, 

- La couche d’impression (peinture – vernis ou lasure) sur les bois évitant les reprises d’humidité, à la charge 

des fabricants. 

 

1.4 NORMES ET REGLES DE CONSTRUCTION 

Les travaux seront exécutés suivant les prescriptions de la législation en vigueur, des décrets et arrêtés 

ministériels, des normes françaises éditées par l'A.F.N.O.R., des Cahiers des Clauses Spéciales (C.C.S.) et du 

Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) en vigueurs à la date de signature du Marché. 

1.4.1 Liste non limitative des fascicules établis par le "Groupe D.T.U." 
 

DTU 59  :   Travaux de peinture 

DTU 59.4 :   Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux 

1.4.2 Normes françaises AFNOR 
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Normes P : Bâtiment et génie civil Normes T : Industrie chimique 

1.4.3 Autres documents 
 

L’ensemble des textes officiels relatifs aux règles de protection et de sécurité sur les chantiers; Règlement 

Sanitaire Départemental pris en application de Code de la Santé Publique. 

Respect des textes : 

L’entreprise devra réaliser ses travaux en stricte conformité avec les textes des Avis Techniques, des Cahiers 

des Charges... relatifs aux produits hors D.T.U. qu’elle met en œuvre. 

Elle restera seule responsable de l’utilisation de produits équivalents aux produits décrits, en cas de mise en 

œuvre sans acceptation du Bureau de Contrôle et du Maître d’Œuvre 

Nota : 
L’entrepreneur est averti que les normes en cours sont en période de révision, et de ce fait, il doit tenir compte 

des dernières révisions. 
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2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

2.1 RECEPTION DES SUPPORTS 

La réception des supports comprend : 

- Le contrôle des états de surface, 

- Les essais nécessaires au contrôle de la compatibilité du support et de la couche d'accrochage ou du 

primaire mis en œuvre ou la compatibilité du système de finition avec le primaire mis en œuvre 

éventuellement par un autre corps d'état. 

- La compatibilité doit vérifier la non dissolution du primaire ou du support par le produit mis en œuvre par le 

peintre et l'intégrité du système par rapport au choix de teintes et aux caractéristiques des produits choisis 

par l'Architecte, 

La localisation des supports figure dans l'ensemble du dossier de consultation des Entreprises. 

Après la remise de son offre, l'Entrepreneur ne peut arguer d'une méconnaissance de ces documents pour 

demander une modification de son prix forfaitaire. 

Il appartient à l'Entrepreneur de réceptionner, avant tout début d'exécution, les supports livrés par les différents 

corps d'état. S'il estime que les supports ne sont pas conformes aux prescriptions de finitions imposées, il lui 

appartient d'en informer l’architecte avant tout début d'exécution. 

Les travaux complémentaires qui en découlent sont à la charge de l'Entreprise défaillante. 

Le fait d'entreprendre ses ouvrages sans réserve implique l'acceptation des supports par le présent lot. 

2.2 QUALITE DES SUBJECTILES 

Les qualités des subjectiles sont celles définies au DTU 59. Parois extérieures en béton : 

- A parements soignés (DTU 21) et ce quels que soient la finition des peintures et le type de revêtement. 

Parois intérieures en béton : 

- A parements soignés (DTU 21) pour les peintures de finition A et B, les enduits gouttelettes à projeter, les 

papiers de tenture, les revêtements muraux et les peintures décoratives. 

Enduits plâtre (DTU 25.1) 

- De type PFM THD (application manuelle) PFP THD (application projeté) finition lissée coupée. 

- Avec nus et repères pour les peintures de finition A et B, l’application des papiers de tenture, des 

revêtements muraux et des peintures décoratives, 

Enduit ciment (DTU 26.1) 

- Enduit au mortier de ciment à trois couches taloché fin ou lissé 

- Avec nus et repères pour les peintures de finition A et B, l’application des papiers de tenture, des 

revêtements muraux et des peintures décoratives, 
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Bois 

- L’aspect des bois est celui défini à l’article 5.6.3.1 du DTU 59.1, la planéité de surface et la finesse de 
« grain » sont celles définies à l’article 5.6.3.4 du DTU 59.1 Métaux ferreux 

- Se reporter à l’article « peinture antirouille » du présent chapitre 

Métaux galvanisés ou métallisés 

- Se reporter à l’article « ouvrages préparatoires sur métaux galvanisés ou métallisés » du présent chapitre 

Les bétons et mortiers recevant les peintures de sol doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

- Humidité (en % de la masse sèche) = h ≤ 4 

- Porosité (durée d’absorption en seconde) = 60 < a < 240 

- Pulvérulence (cliché de référence à ne pas dépasser) = 2 

- Cohésion superficielle (en MPa)= R ≥ (béton) R ≥ (mortier) 

- pH = de 8 à 12 

2.3 QUALITE DES MATERIAUX 

Les matériaux doivent correspondre aux caractéristiques imposées dans les textes normatifs les concernant. 

Tous les produits employés sont neufs et de première qualité. Ils sont conformes aux définitions des normes. Les 

récipients les contenants sont munis de leur étiquetage d'identification. 

Les produits finis et semi-finis sont choisis dans la classe des produits de marque de réputation solidement 

établie. Ils proviennent, de préférence, des firmes suivantes : LA SEIGNEURERIE, GAUTHIER, TOLLENS, ZOPLAN 

ou autres à faire agréer par l’architecte. 

L'utilisation de ces produits implique leur application suivant les conseils et sous surveillance des fabricants de 

peinture, ceux-ci engageant de ce fait leur pleine et entière responsabilité. 

En tout état de cause, l'Entrepreneur est seul responsable du choix des produits et des fournisseurs, ce choix 

étant fait en fonction des produits selon les prescriptions et l'état de finition recherché. Les produits employés 

sont accompagnés de leur fiche technique. 

Aucun produit n'est confectionné par l'Entrepreneur. 

Si un tel produit s'avère nécessaire, celui-ci est élaboré en laboratoire ou en usine. 

A l’issue du chantier, l’entreprise générale garantira que les produits employés pour la réalisation de l’immeuble 

sont exempts de plomb (et/ou d’amiante) conformément à la réglementation en vigueur. 

Le Maître d'Œuvre se réserve le droit de refuser tous produits ne présentant pas, à son avis, les qualités et 

aspects équivalents aux produits cités en base de référence dans les différents systèmes décrits ci-après. 

2.3.1 Peintures courantes 
Le choix des fournitures (produits et marques) incombe à l’entreprise sous les réserves suivantes : 

- Les familles et classes (NFT 36.005) précisées dans le chapitre « Description des ouvrages» sont 

impérativement à respecter. 

- Les peintures doivent être conformes aux normes dont la nomenclature est donnée dans le DTU 59.1. 
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- Les peintures doivent être adaptées à la finition attendue. 

- Les degrés de brillant spéculaire (norme NFX 08.002) sont les suivants : 

Ø Mat BS compris entre 0 et 10 

Ø Satiné Mat BS compris entre 11 et 20 

Moyen BS compris entre 21 et 45 

Brillant BS compris entre 46 et 70 Au choix du Maître d’œuvre 

Ø Brillant BS supérieur à 70 
Pendant la période de préparation, l’entreprise soumet au Maître d’Œuvre la nomenclature des produits qu’elle 

se propose d’utiliser, suivant les surfaces à recouvrir avec la référence des couleurs retenues par type de locaux. 

Après accord, le Maître d’Œuvre retourne un exemplaire de cette nomenclature à l’entreprise pour commande 

des produits. 

2.4 QUALITE DES OUVRAGES 

Les travaux doivent répondre à des exigences d’aspect suivantes : 

2.4.1 Finition A 
Cet état de finition est défini ci-après par nature de subjectile. 

Ø Sur support à base de liants hydrauliques, enduit plâtre, carreaux de plâtre, panneaux en plaques de plâtre 

cartonné : 

- Planéité finale satisfaisante après exécution des travaux préparatoires, 

- Faibles défauts d’aspect tolérés 

- Aspect d’ensemble uniforme 

- Rechampissages sans irrégularité 

Ø Sur supports bois traités par vernis ou lasures 

- Défauts d’aspect ou d’outil à peine perceptibles 

Ø Sur supports bois traités en peinture 

- Légers défauts de planéité admis 

- Pores du bois peu apparents 

- Légères traces d’outil et très légers défauts d’aspect admis 

- Rechampissage sans irrégularité 

Ø Sur subjectiles métalliques 

- Altérations locales accidentelles corrigées en travaux intérieures 

- Légères traces d’outil admises 

- Très faibles défauts d’aspect admis 

- Rechampissage sans irrégularité 
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2.4.2 Finition B 
Cet état de finition est défini ci-après par nature de subjectile. 

Ø Sur support à base de liants hydrauliques, enduit plâtre, carreaux de plâtre, panneaux en plaques de plâtre 

cartonné : 

- Planéité générale verticale non modifié, 

- Altérations accidentelles corrigées 

- Quelques défauts d’épiderme et quelques traces d’outil d’application admises 

Ø Sur supports bois traités par vernis ou lasures 

- Planéité générale verticale non modifié, 

- Pores du bois visibles 

- Quelques défauts d’aspect et d’outil d’application admis 

Ø Sur supports bois traités en peinture 

- Planéité générale verticale non modifié, 

- Quelques défauts d’aspect et d’outil d’application admis 

- L’aspect final peut être rugueux 

Ø Sur subjectiles métalliques 

- Quelques défauts d’aspect et d’outil d’application admis 

- Quelques coulures admises 
 

2.4.3 Finition C 
Le film de peinture couvre les subjectiles. Il lui apporte un coloris, mais l'état de finition de surface reflète celui 

du subjectile. 

Des défauts locaux de pouvoir masquant et de brillance sont tolérés. 

Ø Sur support à base de liants hydrauliques, enduit plâtre, carreaux de plâtre, panneaux en plaques de plâtre 

cartonné : 

- Le film de peinture couvre le subjectile. Il lui apporte un coloris mais l'état de finition de surface reflète celui 

des subjectiles. 

- Défauts locaux de pouvoir masquant et de brillance tolérés 

Ø Sur supports bois traités par vernis ou lasures : 

- Ne s'exécute pas sur travaux neufs à l'extérieur 

Ø Sur supports bois traités en peinture : 

- Ne s'exécute pas sur travaux neufs à l'extérieur 

Ø sur subjectiles métalliques : 

- Ne s'exécute pas sur travaux neufs à l'extérieur 
 

2.4.4 Finition spécifique 
Cet état de finition ne s'exécute que sur prescriptions spéciales à inclure aux documents particuliers du marché 

de la norme N.F. P 742012 (Référence DTU 59.1 -CCS) : 



Février 2023 

Lot 04 - Peinture 12 / 26 Indice 00 

Rénovation des locaux du CAUE 14 

Dossier DCE 

 

 

- En définissant la nature des travaux à réaliser. 

- En définissant un état particulier d'aspect de la finition. 
 

2.5 GARANTIES D’APPLICATION ET PRESCRIPTIONS CONCERNANT LE FOURNISSEUR 

L'application des peintures sera faite en parfait accord avec le Fournisseur. 

Celui-ci devra donner, sur le chantier et en présence du Maître d'Œuvre, toutes les indications utiles concernant 

les conditions d'emploi, le mode d'application, les caractéristiques de séchage des différents produits utilisés. 

Pour assurer de façon parfaite cette assistance technique, l'Entreprise devra remettre au Maître d'Œuvre, avant 

la signature de son marché, un contrat d'assistance technique, liant le Fournisseur et l'Entreprise. 

2.6 MISE EN ŒUVRE 

Les travaux sont exécutés conformément aux règles de l'Art. 

L'utilisation du rouleau et du pistolet est tolérée partout ou précisée ci-après et sous réserve que la fiche 

technique du fabricant en fasse mention. 

Outre les spécifications normatives, il est précisé que : 

- Les travaux de peinture, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur, qui auraient eu à souffrir du comportement 

atmosphérique pendant l'exécution ou le séchage sont refusés et l'Entrepreneur du présent lot en doit la 

réfection sans indemnité, 

- Les lignes de repérage, tracées ou battues au cordeau, les dessins au crayons ou à la craie, sont supprimées 

par un grattage ou un ponçage soigné, 

- Toutes les boiseries sont soigneusement brossées et poncées avant d'être peintes, 

- La couche d'impression est faite au fur et à mesure de l'approvisionnement des menuiseries et des ordres 

donnés par l'Architecte. Outre les parements restant visibles, elle est appliquée également sur toutes les 

faces cachées et feuillures, 

- Si les couches dues ne couvrent pas parfaitement les surfaces peintes et ne dissimulent pas complètement 

les rebouchages, il est donné sans indemnité, les couches supplémentaires, 

- Les rechampissages au droit des matériaux différents et les ouvrages de tons différents sont exécutés d'une 

manière irréprochable à autant de couches que prévu, 

- Tous les travaux préparatoires tels que égrenage, ponçage au papier de verre, rebouchage, calfeutrage, 

masticage, etc... dont il n'est fait mention que sommairement ci avant, sont faits avec le plus grand soin, afin 

que les peintures soient parfaitement unies dans toutes leurs parties, 

- L'attention de l'Entrepreneur est tout spécialement attiré sur l'importance de l'époussetage des fonds pour 

une bonne exécution des travaux de peinture. A cet effet, l'époussetage est effectué soigneusement toutes 

les fois qu'il est nécessaire, pour mener les surfaces à une propreté parfaite. 

- D'autre part, avant de commencer tout travail, l'Entrepreneur procède au balayage des pièces afin qu'il n'y ait 

aucune poussière sur les sols. 



Février 2023 

Lot 04 - Peinture 13 / 26 Indice 00 

Rénovation des locaux du CAUE 14 

Dossier DCE 

 

 

2.7 GENERALITE D’EMPLOI 

2.7.1 Travaux préparatoires 
Les travaux préparatoires comprennent toutes les opérations préalables nécessaires à l'application des couches 

de finitions et des revêtements dans les Règles de l'Art. 

L'Entreprise se référera aux spécifications du DTU 59.1, aux recommandations des fabricants et aux 

dispositions particulières du présent CCTP pour apprécier l'étendue des travaux préparatoires, des travaux 

d'apprêts et des travaux d'enduisage nécessaires. 

Les opérations de préparations comprennent notamment : 

- Les dégraissages, 

- Les égrenages et grattages, 

- Les brossages, 

- Les époussetages, 

- La révision des couches primaires, 

- Les couches d'impression inhérentes à chaque système, 

- Les rebouchages (opération discontinue destinée à faire disparaître les petites cavités), 

- Le dégrossissage (opération continue ou discontinue sur subjectiles en maçonnerie), 

- Les imprégnations, 

- Les enduisages qui comprennent 
-les enduits non repassés qui comportent une seule passe continue d'enduit 

-les enduits repassés qui comportent deux passes continues d'enduit avec ponçage intermédiaire. 

Ce type d'enduit conduit à une opacité complète. 

En règle générale et sauf spécifications contraires du présent document (finition élémentaire notamment), les 

surfaces « préparées » par le Peintre devront être parfaitement lisses et planes, aptes à recevoir les peintures 

de finition. 

2.7.2 Impressions 
Sur ouvrages métalliques 

Les ouvrages métalliques extérieurs et intérieurs recevront une protection antirouille à base de pigment 

inhibiteur au phosphate de zinc. 

Le support sera préalablement brossé à la brosse métallique, pour enlever toute trace de plâtre, de ciment ou 

de rouille. 

Sur ouvrages en bois 

Les impressions sur ouvrages en bois seront exécutées avec des peintures à base d'huile de lin, conformément 

aux spécifications de l'U.N.P. N'0520, pour ouvrages extérieurs ou intérieurs. 

Toutefois, en ce qui concerne les menuiseries destinées à être vernies, elles recevront une première couche de 

vernis à titre d'impression, l'application d'huile de lin étant absolument prohibée. 
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Sur ouvrages en plâtre et ciment 

Sur les supports non enduits, les impressions devront être conformes aux spécifications de l'U.N.P. N052. 

Généralités 

Certains ouvrages de serrurerie, les huisseries métalliques, etc., sont prévus avec une couche d'impression à 

la charge de l'Entreprise. 

Cette impression sera obligatoirement soumise au préalable à l'Entreprise, pour accord. 

Celui-ci ne pourra se prévaloir, par la suite, d'une mauvaise qualité de ces impressions pour réduire, en quoi que 

ce soit, la garantie sur ces travaux de peinture. 

L'Entreprise devra l'impression ou la révision de L'impression exécutée par les autres lots. 

L'Entreprise devra la révision éventuelle des parements de portes et les légers travaux de remise en état, au cas 

où les parements auraient été détériorés. 

Les travaux nécessitant un nouvel enduit complet sur les portes seront à facturer à l'Entreprise, faute de quoi il 

appartiendra à cette dernière de remplacer purement et simplement l'ouvrage détérioré. 

2.7.3 Apprêts 
L'exécution des apprêts, tels que rebouchages, ratissages et enduits, devra être conforme aux prescriptions 

du C.C.T.G. et des D.T.IJ. 

 

2.7.4 Ouvrages préparatoires 
L'exécution des travaux de peinture s'entend, y compris tous les ouvrages préparatoires nécessaires. 

Egrenage et brossage, ponçage 

La disparition sur les maçonneries et les boiseries de toutes les marques de chantier, à l'exception de celles 

qui nécessitent un ragréage ou une pièce de bois, est à la charge de l'Entreprise. 

Le ponçage complet de peluchage de tous les bois, ainsi que tous les ponçages nécessaires a la perfection 

de l'aspect final, sont à la charge de l'Entreprise. 

Rebouchages 

Les rebouchages effectués soit à l'enduit gras, soit à l'huile, soit avec un produit pelliculaire spécial, sont à la 

charge du présent lot, à l'exception des cas qui rendent nécessaires un ragréage ou une greffe de bois. 

Auquel cas, l'Entreprise devra refuser les fonds et sera responsable de la conformité de ses finitions avec 

les prescriptions, sans qu'aucune modification soit apportée à ses prix pour travaux supplémentaires. 

Enduits garnissant 

Sur les plafonds, sur les parois en béton et dans certains cas, sur les parois enduites au mortier bâtard, il pourra 

être prévu l'application d'un enduit pelliculaire dit enduit garnissant, type GS ou équivalent, appliqué en deux 

couches minimum. 

Cet enduit devra faire disparaître toutes les irrégularités et les bulles du béton. La surface sera finement lissée et 
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servira de subjectile aux peintures. 

La nature de cet enduit sera fonction des peintures employées en couches intermédiaires et terminales. Enduit 

repassé 

L'enduit repassé s'effectue en deux passes avec ponçage et égrenage entre passes pour parvenir à un état 

de surface bien dressé. 

Ce type d'enduisage conduit à une opacification complète. 

2.7.5 Peintures 

Elles seront conformes 

- Pour les extérieurs: aux spécifications de l'U.N.P. 0704 

- Pour les intérieurs: aux spécifications de l'U.N.P. 0705 
Les peintures glycérophtaliques intérieures devront être conformes aux spécifications de l'U.N.P. 0703. 

2.7.6 Couleurs fines 
Le Maître d'Œuvre pourra préciser, lors de l'échantillonnage des couleurs, l'emploi de couleurs fines, sans qu'il 

en résulte une majoration du prix forfaitaire. 

2.7.7 Reconnaissance des subjectiles 
Avant toute exécution, l'Entreprise devra effectuer la reconnaissance des subjectiles et signaler par écrit au 

Maître d'œuvre, ceux qu'elle estime impropres à l'exécution d'un travail conforme aux règles de l'art et 

demandés au présent C.C.T.P. 

Le Maître d'Œuvre effectuera alors un contrôle en présence de l'Entreprise et fera connaître sa décision, à savoir 

à qui incomberont les travaux nécessaires de réfection ou de réparation. 

Les réserves sur la qualité du subjectile ne seront prises en considération, que si elles ont été formulées au 

moins trois semaines avant le début des travaux de peinture. 

Dans le cas de manque d'indications en temps voulu, l'Entreprise devra, sans aucune indemnité, réaliser tous 

les ouvrages préparatoires pour obtenir une qualité d'exécution exigée par le C.C.T.P. 

2.8 SURFACE DE REFERENCE 

L’entreprise doit l’exécution des surfaces de références dans les conditions prévues au DTU 59.1. 

Il est établi une surface de références par système de peinture comprenant les travaux préparatoires et les 

apprêts et par subjectiles dont les emplacements correspondent à l’exposition moyenne du chantier considéré. 

Une surface de références de 10 m² est exécutée pour toute surface d’application supérieure à 1000 m². 

Pour les travaux de vernis ou de peinture laque, l’exécution des surfaces témoins fixes est complétée par la 

confection de surfaces témoins mobiles exécutées sur du contreplaqué. Elles sont conservées jusqu’à la 

réception pour confronter les qualités de brillance avec celles des surfaces témoins fixes. 

L’exécution générale des travaux ne peut se faire qu’après acceptation des surfaces de référence par le Maître 

d’œuvre. 
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Ces surfaces de référence sont conservées jusqu’à la réception des travaux. 

L’entreprise doit l’établissement de surfaces de référence pour les peintures de sol dans les mêmes conditions 

que pour les peintures. 

Au cas où l’entreprise se proposerait de modifier les systèmes de peinture prescrits dans le présent document 

qui sont ceux prévus au DTU 59.1, elle aurait, à sa charge, l’exécution des surfaces de référence des systèmes 

prescrits. Si les caractéristiques techniques et l’aspect sont jugés, par le Maître d’œuvre, semblables ou 

supérieurs à ceux des systèmes prescrits, l’entreprise a la faculté de prévoir l’application des systèmes qu’elle 

propose. 

Dans le cas contraire, ce sont les systèmes prescrits qui sont mis en œuvre. 

2.9 EPROUVETTES ET ECHANTILLONS DE COULEUR 

Si le Maître d’Œuvre estime nécessaire l’établissement d’éprouvettes échantillons de couleur, elles sont 

établies dans les conditions de l’article 6.3.2 du DTU 59.1 et de l’article 5.3 du DTU 59.3. 

2.10 IMPRESSION DES BOIS 

Les impressions sur bois, évitant les reprises d'humidité, sont appliquées en atelier par les fabricants Aucun bois 

ne doit être livré sur le chantier non revêtu de sa couche d'impression. 

L'entreprise du présent lot doit : 

- Indiquer aux fabricants les systèmes prévus sur les bois, 

- S'assurer que les peintures, vernis, lasures d'impression sont bien ceux convenus et que leur mise en oeuvre 

permet d'obtenir les finitions attendues et satisfait aux essais et vérifications, 

- Assurer la responsabilité du système complet, 

Les fabricants doivent : 

Fournir au présent lot les fiches descriptives des produits qu'ils se proposent d'utiliser et les dates d'application. 

2.11 PRIMAIRE ANTI ROUILLE 

Les primaires sur métaux ferreux sont appliqués en atelier par les fabricants. 

Les ragréages après pose sont à la charge de l'entreprise chargée de la pose des ouvrages. L'entreprise du 

présent lot doit : 

- Indiquer aux fabricants les systèmes prévus sur les métaux ferreux, 

- S'assurer que les primaires sont bien celles convenues et que leur mise en œuvre permet d'obtenir les 

finitions attendues et satisfait aux essais et vérifications, 

- Assurer la responsabilité du système complet, 

Les fabricants doivent : 

- Fournir au présent lot les fiches descriptives des produits qu'ils se proposent d'utiliser et les dates 

d'application 

L'élimination de la calamine (et de la rouille) correspondant : 
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- A l'élimination totale de la calamine par projection d'abrasifs au degré de soins 2 V2 (ou 3 si les primaires 

choisis l'imposent) pour les ouvrages extérieurs. 

- A l'élimination partielle de la calamine par projection d'abrasifs au degré de soins 2 pour les ouvrages 

intérieurs. 

Les clauses relatives au primaire d'atelier données à l'article 6.5.5.2.1.3 du D.T.U. 59.1 doivent être 

impérativement respectées. 

2.12 OUVRAGES PREPARATOIRES SUR METAUX GALVANISES OU METALLISES 

La protection des métaux par GPZ, galvanisation ou métallisation est à la charge des fabricants des ouvrages. 

Pour les ouvrages des lots METALLERIE et MENUISERIES EXTERIEURES, sont également à la charge des 

fabricants, les ouvrages suivants conformément à la NFP 24.351 selon la famille des profilés et le type de 

protection (en usine de transformation ou sur cadres assemblés) 

Sur les profilés GPZ : 

- Le ragréage en atelier, le dégraissage, la primaire d'accrochage, le ragréage après pose 

Sur les ouvrages métallisés au zinc : 

- La primaire d'accrochage, le ragréage après pose 

Sur les ouvrages galvanisés au trempé : 

- La primaire d'accrochage (par dérogation à la NFP 24.351 

- Le ragréage après pose 
Sur les profilés formés à froid et tôles galvanisées Z 275 

- Le ragréage en atelier, le dégraissage, la primaire d'accrochage, le ragréage après pose 

Sur les profilés formés à froid et tôles galvanisées Z 275 + peinture primaire réactive 

- Le ragréage en atelier, le ragréage après pose 
Pour les ouvrages des autres corps d'état, les nettoyages, dépoussiérage, dégraissage, décapage ou 

dérochage, rinçage, peinture primaire réactive et ragréage après pose sont à la charge du présent lot. 

2.13 TEINTES 

Les peintures sont choisies par l'Architecte dans la gamme complète des coloris des marques proposées. 

Chaque local peint est prévu réalisé à l'aide de ces coloris dans la finition préconisée, étant précisé que, pour 

un même local, plusieurs coloris peuvent être prescrits. 

Les teintes et tons adoptés par l'Architecte peuvent exiger l'emploi de teintes vives et de couleurs fines, 

employées pures et/ou mélangées et ce, sans supplément, quelle que soit la peinture ou émulsion. 

2.14 PROTECTIONS 

L'Entrepreneur doit la protection de tous les ouvrages des autres corps d'état terminés, risquant d'être tachés, 

attaqués ou détériorés. Ces protections sont exécutées avec la dernière perfection, aucune dérogation à cette 

règle n'étant admise. 
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Ces protections sont dues quel qu'en soit leur nature, pour location, pose, dépose et double transport. 

2.15 RACCORDS 

Les raccords, dans la mesure où ils résultent du processus normal d’exécution, sont à la charge du présent lot. 

Toutefois, si ces travaux de finitions n’étaient pas dans le processus (dégâts importants, instructions tardives, 

etc, ..) le Maître d’œuvre prendra la décision d’imputer à l’entreprise défaillante les frais occasionnés au présent 

lot par ces travaux. 

La décision du Maître d’œuvre s’impose aux parties. 

2.16 SURFACES A PEINDRE 

Les différents subjectiles à peindre sont indiqués dans les devis descriptifs des différents corps d'état 

dont l'Entrepreneur doit obligatoirement prendre intégralement connaissance. 

Il ne peut jamais faire état d'une méconnaissance de ces documents pour demander un supplément sur son 

prix forfaitaire. 

Dans la description des ouvrages, l'Architecte s'est efforcé de renseigner l’Entreprise sur les dispositions 

essentielles adoptées pour la présente opération. 

Ces dispositions ne sont pas limitatives et ne dispensent pas l'Entreprise des clauses précédentes. 

2.17 DESCRIPTION DES SYSTEMES 

Principe : Il appartient à l'Entreprise de proposer les peintures adaptées : 

- A la qualité attendue du travail, 

- A l'aspect, 

- Au relief, 

- Aux subjectiles. 
Les systèmes doivent être ceux préconisés par le fabricant proposé. 

Les travaux préparatoires ne sont pas systématiquement indiqués. Il appartient à l'Entreprise de les déterminer 

en fonction des clauses qui précédent. 

Il est prévu obligatoirement un ponçage après les rebouchages, ratissages et enduits. La finition soignée 

comporte toujours une révision entre couches. 

2.18 ESSAIS ET VERIFICATIONS DES PEINTURES 

Les essais et vérification sont effectués avant réception. 

Ces essais et vérification portent, conformément aux tableaux E1 à E4 du DTU 59.1 sur : 

- L’appréciation visuelle de la couleur, 

- La mesure du brillant spéculaire 

- Le contrôle des rechampissages 

- Le contrôle de l’aspect de surface 
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- Le contrôle de l’adhérence 

- La sensibilité à l’eau 

- L’aptitude aux nettoyages 
Les conditions de contrôle et mesures sont effectuées conformément à l’article 7 du DTU 59.1 

Les essais et analyses de contrôle, que le Maître d'Œuvre se réserve de faire exécuter dans les conditions ci-

dessus, comporteront l'obligation pour l'Entreprise, de fournir à ses frais, tous les échantillons et éprouvettes. 

Le Maître d'Œuvre se réserve, en effet, le droit de faire procéder inopinément, quand bon lui semblera, à tous 

les prélèvements et à toutes les analyses, tant des matières premières livrées au chantier que les peintures 

employées par les ouvriers. 

A partir du moment où une fraude serait découverte, tous les frais d'analyses ultérieures seraient à la charge 

de l'Entreprise, sans préjudice des abattements à appliquer sur les travaux exécutés antérieurement, du refus 

pur et simple de ces travaux, voire de l'application éventuelle des mesures coercitives prévues aux documents 

administratifs du Marché. 

Les fiches techniques (nature des produits, caractéristiques, champ d'application, PV d'essais), pour chacun 

des produits correspondant aux différents systèmes définis dans le CCTP, seront systématiquement 

communiquées au Maître d'Œuvre. 

Les produits mis en couvre seront conformes aux fiches techniques du laboratoire d'essais. Ils seront 

compatibles avec la protection individuelle et collective des personnels. 

2.18.1 Entretien pendant la période de garantie 
L'Entreprise ne pourra être dégagée de son obligation d'entretien, pendant la période de garantie, que pour des 

causes ne dépendant pas des matériaux utilisés ou de leurs conditions de mise en œuvre. 

Cette clause peut être rattachée également au chapitre relatif à l'engagement Entreprise - Fournisseur. 

2.18.2 Levée de garantie 
Les vérifications qui seront effectuées, devront permettre de constater que les films de peinture sont en bon 

état, absents de craquelures, de cloques, d'écaillages, de farinages, etc. 

2.19 DOCUMENTS TECHNIQUES A PRODUIRE PAR L’ENTREPRISE 

A l'appui de son offre, l'Entreprise doit joindre, en plus des documents dont la production est imposée par les 

clauses administratives, les documents suivants : 

La liste des produits qu'elle se propose d'utiliser. Les familles de ces produits doivent être obligatoirement 

similaires aux familles éventuellement imposées dans le présent document. Ces produits doivent être désignés 

par le nom du fabricant, la marque et l'application commerciale de chacun d'eux, avec sa fiche d'identification 

technique. 

Cette liste doit obligatoirement être jointe à l'offre. Faute d'avoir satisfait cette obligation, le Maître d'Ouvrage se 

réserve la possibilité de ne pas retenir l'offre de l'Entreprise. 

Les systèmes proposés par l'Entreprise doivent être le plus homogène possible. 
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La substitution d'une peinture précisée dans la proposition, par une autre, ne peut se faire qu'après accord de 

l'Architecte. 

2.20 GARANTIE 

L’appréciation des surfaces peintes à l’achèvement du délai de garantie est effectuée conformément au 

document 

« GARANTIES DANS LES TRAVAUX DE PEINTURAGE » regroupant les fascicules GPEM/PV établis par le 

Groupe Permanent d’Etudes des Marchés de Peinture, vernis et produits connexes. 

2.21 PROTECTIONS ET NETTOYAGE 

Sont à la charge du présent lot : 

- Les protections de tous les ouvrages contigus aux surfaces à traiter par le présent lot, 

- Les nettoyages desdits ouvrages dans la mesure où les salissures sont de son fait. 
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3 DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 

Les peintures dégageront un minimum de COV, conformément à la directive 2004/42/CE. Un écolabel 
européen ou NF environnement sera exigé pour toutes les peintures. 

3.1 INSTALLATIONS DE CHANTIER 

La cafétéria ainsi que le bureau du 4ème étage sont mis à disposition de l'entreprise par le maitre d’ouvrage. A la 

fin du chantier après le repliement de ses installations, l'entreprise effectuera le nettoyage et la remise en état 

des lieux, dans l'état où l'entreprise les a trouvés en arrivant, remise à neuf pour les ouvrages endommagés. 

L’entreprise fera son affaire d’une zone de livraison sur l’emprise publique. 

Le stockage temporaire des matériaux et déchets sera mise à disposition pour l'entreprise à l'intérieur du 

bâtiment en accord avec la maîtrise d'ouvrage. 

3.2 PRESTATIONS 

Les teintes des peintures seront aux choix de l’architecte sans aucune limitation dans la gamme du fabricant. 

Il est rappelé que l'Entreprise doit la peinture de tous les supports et équipements en rapport avec la dite 

rénovation des bureaux en se reportant aux CCTP de tous les lots. 

L'entreprise doit la peinture sans exception : des plafonds, murs, boiseries, menuiseries intérieures, les 

éléments de serrurerie, lorsque ces derniers ne sont pas livrés finis par les corps d’état. 

Les travaux seront réalisés en prenant pour référence les marques de produits suivantes : LA 

SEIGNEURIE, GAUTHIER, TOLLENS, ZOPLAN ou équivalent. 

Nota : Il est indiqué au présent CCTP finition 1 ou 2 couches au minimum, ce qui veut dire qu'il sera prévu autant 

de couches que nécessaires pour obtention de résultat. 

En ce qui concerne les supports les travaux préparatoires correspondront aux qualités de finition demandées. 

3.3 TRAVAUX PREPARATOIRES 

Les revêtements de préparation des murs seront solides et supporteront les nettoyages des peintures. 

3.3.1 Sur ouvrages neufs  
 

Bois et dérivés : 

- Dégraissage des bois tropicaux au solvant spécial, 

- Elimination des poches de résines par lavage au white spirit, 

- Traitement des bois présentant des traces d'attaque (champignons ou insectes) par un produit bénéficiant 

d'un label du C.S.T.B. suivant les indications du fabricant des peintures et vernis utilisés, 

- Brossage à la brosse dure et à sec jusqu'à élimination complète de toute trace de mortier ou de plâtre, 

- Impression totale par une peinture ou un vernis microporeux (huile de lin interdite), 

- Rebouchage soigné des fentes, irrégularités, etc... 

- Ponçage soigné au papier de verre. 



Février 2023 

Lot 04 - Peinture 22 / 26 Indice 00 

Rénovation des locaux du CAUE 14 

Dossier DCE 

 

 

Localisation : portes bureau 13, repro 1, repro 3 

 
Plâtre et dérivés (carreaux de plâtre et plaques de plâtre) : 

- Enduit en plein une passe sur carreaux de plâtre, 

- Enduit une passe sur joint des plaques de plâtre, 

- Ponçage au papier de verre à sec, 

- Epoussetage, 

- Traitement des traces de moisissures suivant indications du fabricant.  

Localisation : bureau 13, 22, 23, 33, wc 1, 2, 3, douche R+3 + plinthes à tous les niveaux 

 

- Bétons, ciment et dérivés : 

- Enduit pelliculaire 

- Brossage, 

- Enduit repassé, 

- Ponçage, 

- Epoussetage. 

Localisation : au droit des rebouchages de traversées de murs 
 

Canalisations en P.V.C. : 

- Dégraissage, 

- Ponçage et époussetage, 

- 1 couche d'impression NYROLEX dilué à 5 % pour intérieur, 

- 1 couche d'impression CRYLOREX dilué à 5 % pour extérieur. 

Localisation : bureaux 13, 22, 23, 33, wc 1, 2, 3, douche R+3 

 

3.3.2 Sur ouvrages anciens 
 

Métaux ferreux : 

- Grattage et brossage à la brosse métallique, pour élimination des anciennes couches mal adhérentes, ainsi 

que la rouille, 

- Ponçage, 

- Dépoussiérage, 

- 1 couche en plein de primaire  

Localisation : uniquement mains courantes des garde-corps des fenêtres 

 
Métaux non ferreux : 
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- Grattage et brossage à la brosse métallique, pour élimination, des anciennes couches mal adhérentes, ainsi 

que la rouille, 

- Lessivage et rinçage soigneux, 

- Dégraissage, 

- 1 couche en plein de primaire  

 

Bois et dérivés : 

- Décapage et lessivage, 

- Traitement des bois présentant des traces d'attaque (champignons ou insectes) par un produit bénéficiant 

d'un label du C.S.T.B. suivant les indications du fabricant des peintures et vernis utilisés, 

- Rebouchage à l'enduit 1 C, 

- Ponçage, 

- Enduisage non repassé à l'enduit 1 C, 

- Ponçage, 

- Enduisage non repassé à l'enduit 1 C, 

- Ponçage soigné au papier de verre et essuyage.  

 

Plâtre et dérivés - Enduit ciment ou bâtard : 

- Décollage et grattage des anciens papiers peints sur murs et plafonds, avec enlèvement des traces de colle, 

- Décollage et enlèvement des anciens revêtements plastifiés avec enlèvement des traces de colle, 

- Egrenage et grattage, 

- Lessivage, pour repeindre, des anciens fonds de peinture, 

- Ponçage et essuyage, 

- 1 couche impression universelle 

- Rebouchage à l'enduit 

- Reprise de fissures plâtre, 

- Fourniture et pose de calicots, 

- Ponçage et essuyage, 

- Enduit repassé à l'enduit 

- Ponçage et essuyage. 
 

3.4 PEINTURE SUR ELEMENTS VERTICAUX 

Sur subjectiles à base de plâtre ou enduit ciment 

Peinture acrylique en phase aqueuse (famille 1 – classes 7b2) satinée– Finition A 
Mise en peinture, après préparations, des élévations, finition acrylique aspect satiné de qualité soignée. Finition 

A au sens du DTU 59.1 : 

- 1 couche intermédiaire en peinture à base de copolymères styrène acrylique en dispersion, finition 
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satinée, en phase aqueuse (Norme AFNOR N.F. T 36 005 - Famille I-7b). 

- 1 couche de finition au minimum en peinture à base de copolymères styrène acrylique en dispersion, 
finition satinée, en phase aqueuse (Norme AFNOR N.F. T 36 005 - Famille 1-7b). 

L'application de ces procédés pourra être mécanisée (projection AIRLESS). 

Hygiène et sécurité : Produit non classé dangereux selon les directives européennes 88/379/CEE & 93/18/CEE. 

Teintes : 
Les teintes seront aux choix de l’Architecte. 

Localisation : Bureaux 13, 22, repro 1, douche R3, wc R1, R2, R3, repro 3 

3.5 PEINTURE SUR PLAFOND ET POUTRE 

Sur subjectiles à base de plâtre ou enduit ciment 

Peinture acrylique en phase aqueuse (famille 1 – classes 7b2) mate– Finition A 

Mise en peinture, après préparations, des plafonds et poutres, finition acrylique aspect mat de qualité 

soignée. Finition A au sens du DTU 59.1 : 

- 1 couche intermédiaire en peinture à base de copolymères styrène acrylique en dispersion, finition mate, 
en phase aqueuse (Norme AFNOR N.F. T 36 005 - Famille I-7b). 

- 1 couche de finition au minimum en peinture à base de copolymères styrène acrylique en dispersion, 
finition mate, en phase aqueuse (Norme AFNOR N.F. T 36 005 - Famille 1-7b). 

L'application de ces procédés pourra être mécanisée (projection AIRLESS). 

Hygiène et sécurité : Produit non classé dangereux selon les directives européennes 88/379/CEE & 

93/18/CEE. 

Teinte : 
Au choix du Maître d’œuvre dans la gamme présentée. 

 
Localisation : Bureaux 13, 23, 33, repro 1, douche R3, wc R1, R2, R3, repro 3, sur tous les plafonds et 
faux plafonds nouveaux en plaques de plâtre, y compris jouées, retombées 
 

3.6 PEINTURE SUR ELEMENTS MENUISES 

L’entrepreneur du présent lot est tenu de se reporter aux CCTP du lot Menuiseries intérieures dans lequel sont 

décrits et localisés les ouvrages à peindre. 

Les couches d’impression sont à la charge du fabricant des ouvrages. Peinture alkyde (famille 1 – classes 4a) 

satinée – Finition A 

Mise en peinture, après préparations, des boiseries intérieures, finition satinée de qualité soignée Finition A au 

sens du DTU 59.1 : 

- 1 couche intermédiaire peinture satinée impression et finition microporeuse pour bois aux résines alkydes, 

en solution de type PRIMWOOD BATIMENT EVOLUTION des Ets SEIGNEURIE. 

- Révision 



Février 2023 

Lot 04 - Peinture 25 / 26 Indice 00 

Rénovation des locaux du CAUE 14 

Dossier DCE 

 

 

- 2 couches de finition de peinture satinée impression et finition microporeuse pour bois aux résines alkydes, 

en solution de type PRIMWOOD BATIMENT EVOLUTION des Ets SEIGNEURIE 

Teinte : 
Au choix du Maître d’œuvre dans la gamme présentée. 

Localisation : Suivant CCTP et plans architecturaux, et notamment les boiseries intérieures neuves non traitées par un 
revêtement particulier telles que portes, plinthes, façades de gaines, etc. 

3.7 PEINTURE SUR OUVRAGES METALLIQUES 

Mise en œuvre après préparations de deux couches de peinture acrylique en phase aqueuse satinée. 

Teinte : 
Au choix du Maître d’œuvre dans la gamme présentée. 

Localisation : uniquement mains courantes des garde-corps des fenêtres 

3.8 PEINTURE SUR MATIERE PLASTIQUE RIGIDE 

Mise en œuvre après préparations de deux couches de peinture acrylique en phase aqueuse (famille I – classe 

7b2) satinée. 

Teinte : 
Au choix du Maître d’œuvre dans la gamme présentée. 

 
Localisation : canalisations apparentes en PVC des wc R1, R2, R3, douche R3 

3.9 PEINTURE SUR OUVRAGE DE PLOMBERIE 

Mise en œuvre, après préparation de deux couches de peinture calorique spéciale, finition identique au 

local traversé. 

Les couleurs conventionnelles pour identification des différents fluides seront exécutées par l'installateur 

spécialiste à l'aide de bagues de couleur appropriée. 

Teinte : 
Au choix du Maître d’œuvre dans la gamme présentée. 

 
Localisation : canalisations apparentes en PVC des wc R1, R2, R3, douche R3 

3.10 NETTOYAGE FIN ET MISE EN SERVICE 

Tous les locaux devront être livrés dans un état de propreté impeccable pour la réception, puis pour la mise en 

service. 

Les nettoyages devront faire disparaître toutes les taches de peinture, enduit, plastic, huile, ciment, ainsi que 

les projections de mortier, de plâtre, et cætera. 

Les produits employés (solvants, décapants, etc.) et les procédés mis en œuvre (grattage, ponçage) devront 

être compatibles avec les matériaux nettoyés, afin de ne provoquer aucune altération de ceux-ci, ni aucune 

altération des matières ou de leur état de surface (poli, brillant, etc.). 

Ces nettoyages intéressent toutes les parties apparentes et notamment : 
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� Sols, carrelages, revêtement divers, 

� Revêtements verticaux, quincaillerie (boutons de portes, béquilles, etc.), 

� Appareils sanitaires et robinetterie, 

� Appareillage électrique (interrupteurs etc.), 

� Miroirs, 

� Balayage sols, 

� Cloisons et portes, 

� Vitres des menuiseries extérieures : faces intérieure 

Deux types de nettoyage sont à prévoir : 

- Un nettoyage préalable à la réception 

- Un nettoyage de mise en service 
 


